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N°73 
Pétition « Stop au bétonnage » 

 
 
Monsieur le Président,  
Mesdames, Messieurs les membres du Conseil général,  
 
Le 1er mars 2024, l’Administration communale a accusé réception officiellement de la pétition « Stop au 
bétonnage », signée par 1'201 personnes. 
 
Les signatures de la pétition ont été analysées globalement, sans tenir compte des critères équivalant à une 
initiative communale, définissant la population civique.  
 
Nous sommes en mesure de confirmer que sur les 1'201 signatures déposées :  

- 1 signature n’était pas lisible ; 
- 29 signatures étaient enregistrées plus d’une fois ; 
- 1 signature émanait d’une personne décédée au moment de la remise de la pétition. 

 
Finalement, 1'170 signatures sont considérées dans l’analyse, soit 11,4% de la population à fin 2023. Sur 
ces 1'170 signatures, 10 signatures sont celles de personnes n’habitant pas la Commune, 833 signatures 
proviennent d’Estavayer-le-Lac et 327 signatures sont réparties dans les villages comme suit :  
 

- 44 signatures de Autavaux ; 
- 28 signatures de Bussy ; 
- 47 signatures de Font ; 
- 33 signatures de Forel ; 
- 39 signatures de Montbrelloz ; 
- 22 signatures de Morens ; 
- 54 signatures de Murist (inclus La Vounaise et Montborget) ; 
- 53 signatures de Rueyres-les-Prés ; 
- 7 signatures de Vuissens. 
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Sur Estavayer-le-Lac, nous constatons que 73% des signatures sont concentrées sur 3 zones :  

- 261 signatures, soit 31% du total d’Estavayer-le-Lac, à la zone route d’Yverdon – Plateau de la Gare ; 
- 176 signatures, soir 21% du total d’Estavayer-le-Lac, au quartier de l’entrée Sud de la ville 

(Autrichiens, Croix-de-Pierre, Esserpis, Chapelle, Ferme, Chasseral, Bata, Vy-Neuve, Champ de la 
Vigne, route de Payerne) ; 

- 172 signatures, soit 21% du total d’Estavayer-le-Lac, au quartier « Sur les Roches ». 
 

Le reste des signatures se répartit comme suit :  
- 108 signatures, soit 13% du total d’Estavayer-le-Lac, au centre-ville ; 
- 85 signatures, soit 10% du total d’Estavayer-le-Lac, dans les quartiers en bas de la ville, vers le lac ; 
- Les signatures du Champ-de-Lune sont au nombre de 31.  

 
 
67% des signataires staviacois, soit 558 signatures, se sont installés à Estavayer-le-Lac après 1998, qui 
correspond à la validation du dernier PAL en vigueur.  
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Cette analyse détaillée de la pétition va nous permettre de répondre plus précisément aux 3 points 
mentionnés sur la pétition et qui ont été signés par la population, à savoir :  

- La suspension immédiate des études, projets et négociations relatives aux nouveaux projets de 
constructions ; 

- Une ré-analyse de la situation actuelle tenant compte des intérêts des citoyens ; 
- Une alternative dans un contexte « Région Broye » reposant sur une distribution de la population 

intercantonale et une réduction de la densification des bâtiments. 

Le Conseil communal, dans sa collégialité et à l’unanimité, souhaite inviter le Conseil général à une séance 
de travail en mai 2024, afin d’associer les élus du Législatif, représentants de la population, aux réponses à 
donner en juin 2024, selon le délai demandé par les initiateurs de la pétition. Les impacts potentiels de ces 
demandes seront également évalués. 
 
Au niveau régional, la COREB a, dans son plan d’action 2024, une étude sur la main d’œuvre disponible dans 
la Broye. Une table ronde sur le thème « La hausse démographique dans la Broye – quel impact sur 
l’économie régionale ? » est également en travail. 
 
Aucune communication supplémentaire ne sera faite avant la réponse officielle.  
 
Veuillez agréer, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil général, nos 
salutations distinguées. 
 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 
 
 
 Eric Chassot Armand Villadoniga 
 Syndic Secrétaire général 
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